
Académie Internationale de la Santé Holistique  inc. 
1290, Bld. St-Joseph, Drummondville, Qc   J2C 2E3             Tél.: 1-819-478-4556   ou   1-888-778-4556 

Après avoir pris connaissance de ce document, veuillez apposer vos initiales au bas de cette feuille. (Initiales)______ 

 

Il est important de prendre minutieusement connaissance de ce document qui tient lieu de contrat et qui 

vous unit à l’Académie Internationale de Massage Holistique inc. pour la durée de votre formation. 

             

       ___________________________ 

                  Numéro de dossier 

Inscription 
Les frais d’inscription et d’ouverture de dossier sont fixés à 75,00$.  Cette somme doit être 

acquittée en argent à l’inscription et elle est non remboursable. 

Renseignements généraux 

Nom :  ____________________________ 

Prénom : ___________________________ 

Adresse :  __________________________ 

Ville :  _____________________________ 

Code postal :  ________________________ 

N
o
 de tél. :  _________________________ 

 

Date de naissance : ____________________ 

Emploi :  _____________________________ 

Employeur : _________________ _________ 

Numéro d’assurance sociale : _____________ 
Ci-après désigné « le soussigné » 

Dernier emploi : _______________________ 

Référé (e) par : ________________________ 

Avez-vous une ou des formation (s) antérieure (s)  en médecine alternative ? 

•  Oui   •  Non 

Si votre réponse est affirmative, énumérez-les, s’il vous plaît 

___________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________ 

Important : De par l’autorité que lui confèrent les articles 118.5 et 118.6 de la Loi de l’impôt sur le revenu du 

Canada, le ministre du Développement des ressources humaines Canada a approuvé la demande d’accréditation 

comme établissement reconnu d’enseignement de notre académie.  Les étudiants et étudiantes de seize ans et 

plus peuvent donc se qualifier à un crédit d’impôt pour leurs frais de formation. 

Avertissement : Le fait que le ministre ait accrédité notre académie ne signifie en rien que Revenu Canada 

acceptera instantanément, aux fins de crédit d’impôt pour frais de scolarité, les reçus pour votre formation que 

notre académie vous émettra. 

  

EN FOI DE QUOI, les parties déclarent avoir lu et bien compris ce document, s’entendent pour signer à 

____________________________, ce _________________________________. 

 

 

______________________________  ____________________________________ 

le soussigné      représentant de l’Académie  

Internationale de la Santé Holistique inc. 


